
Adhérer à la Société Arts et Métiers ParisTech

Diplomé d'Arts et Métiers ParisTech ? :
La Société des anciens élèves Arts et Métiers ParisTech a le plaisir de vous accueillir

Adhérer

La volonté d?adhésion est considérée comme une marque de compréhension et d?attachement aux valeurs défendues 
par la Société. Ces valeurs se doivent, en effet, d?être véhiculées par tous les membres de la Communauté Arts et 
Métiers, qu?ils soient Sociétaires ou Membres Associé(e)s.

Ingénieur Arts et Métiers ParisTech- Cursus principal
(1ère année d'intégration dans un centre de province Arts et Métiers Châlons, Angers, Aix, Cluny,Lille, Bordeaux, Metz, 
Karlsruhe) :
Faire une demande d?adhésion auprès de la Société des Ingénieurs Arts et Métiers, 9Bis Avenue d?Iéna, 75783 Paris 
Cedex ou compléter le formulaire .

Ingénieur Arts et Métiers ParisTech
(1ère année d'intégration dans le centre de Paris - Élèves Membres juniors à l'International) :
Faire une demande d?adhésion auprès de la Société des Ingénieurs Arts et Métiers, 9Bis Avenue d?Iéna, 75783 Paris 
Cedex en complétant le formulaire.

Ingénieur Arts et Métiers ParisTech - Cursus spécifique
Diplôme d?ingénieur Arts et Métiers Paris Tech : Ingénieur Double diplôme, IDI, VAE, Fontanet,
Document à compléter et à renvoyer accompagné d'une copie du diplôme
Compléter le formulaire.

Mastère Spécialisé, Master de recherche, Doctorat, DEA
Faire une demande d?adhésion auprès de la Société des Ingénieurs Arts et Métiers, 9Bis Avenue d?Iéna, 75783 Paris 
Cedex 16 ou compléter le formulaire à renvoyer accompagné d' une copie du diplôme
Document à télécharger.

Membre Associé
Conjoint, fils / fille, père / mère, ou autre parent d'Ingénieur Arts et Métiers
Faire une demande d?adhésion auprès de la Société des Ingénieurs Arts et Métiers, 9Bis Avenue d?Iéna, 75783 Paris 
Cedex ou compléter le formulaire.

Toutes les candidatures sont examinées par une commission d'admissions qui émet un avis.

L'adhésion devient définitive après accord du Comité de la Société et est ensuite officiellement ratifiée lors des 

/adhesion/cursusPrincipal
/uploads/userfiles/95132/files/Formulaire Admission membre junior à l'international.docx
/uploads/userfiles/95132/files/Admission_FilierePedogogique-dossier complet(2).docx
/uploads/userfiles/95132/files/Admission_FilierePedogogique-dossier complet(2).docx
/uploads/userfiles/95132/files/ADMISSIONPARRAINEE_MA.docx


Assemblées Générales.

Ré-adhérer 

Dans le cas d'une demande de ré-adhésion (après 4 années de cotisations non réglées), pour des raisons administratives 
chaque cas étant particulier, un camarade qui souhaite ré-adhérer doit contacter le Service Relations Sociétaires au 
01.40.69.27.42 ou par email : annuairemaj@arts-et-metiers.asso.fr, qui lui fera parvenir le formulaire adapté.

Les Statuts de l'association.

/uploads/userfiles/102145/files/Statuts-1998(1).pdf

